


 

 

2B LOCATION 
Société par actions simplifiée 

au capital de 5 000 euros 
Siège social : 13 AVENUE DE ROME, ZI LES ESTROUBLANS, 13127 VITROLLES 

881 105 555 RCS SALON DE PROVENCE 
 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

DU 31 OCTOBRE 2024 
 
 
L'an deux mille vingt-quatre, 
Le 31 octobre, 
A 10 heures, 
 
Les associés de la Société 2B LOCATION se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire, au 
siège social, sur convocation faite lettre simple adressée le 16 octobre 2024 à chaque associé. 
 
Conformément aux dispositions statutaires, il a été établi une feuille de présence signée par 
les associés présents. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Jean-Cyril ROUSSEY. 
 
Monsieur Didier ROUSSEY est désigné comme secrétaire. 
 
La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que 
les associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 500 actions 
sur les 500 actions ayant le droit de vote. 
 
Le Président de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale, réunissant plus des trois-
quarts des actions ayant le droit de vote, est régulièrement constituée et peut valablement 
délibérer. 
 
Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 
 
- Les justificatifs des convocations régulières des associés, 
 
- La feuille de présence et la liste des associés, 
 
- Un exemplaire des statuts de la Société, 
 
- le rapport du Président, 
 
- Le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 
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Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus 
à leur disposition au siège social ou sur le site Internet de la Société dont l'adresse figure sur 
la convocation, à compter de la convocation de l'Assemblée. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Lecture du rapport du Président, 
 
- Nomination d'un nouveau Président en remplacement du Président démissionnaire, 
 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Il est ensuite donné lecture du rapport du Président. 
 
Puis le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 
 
 
PREMIERE RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, prenant acte de la démission de Monsieur Guy BOISSON de son 
mandat de Président à compter de ce jour, nomme en qualité de nouveau Président, pour la 
durée restant à courir jusqu'à l'expiration de la Société : 
 
Monsieur Jean-Cyril ROUSSEY 
Né à Bruges le 27 juin 1979 
De nationalité française 
Demeurant 8B avenue de Saint-Paulin, 33130 BEGLES 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
 
DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
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L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé 
par les membres du bureau. 
 
 
 
 
 
Le Président   Le secrétaire 
Jean-Cyril ROUSSEY Didier ROUSSEY
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LISTE DES SIÈGES SOCIAUX ANTÉRIEURS DE LA SOCIÉTÉ 
(article R. 123-110 du Code de commerce) 

 
 
 
 
Je soussigné Jean-Cyril ROUSSEY, demeurant 8 bis Avenue Saint Paulin, 33130 BEGLES, 
 
Agissant en qualité de Président de la société 2B LOCATION, société par actions simplifiée au 
capital de 5 000 euros, immatriculée sous le numéro 881 105 555 RCS SALON DE PROVENCE, 
 
Déclare et atteste, conformément aux dispositions de l'article R. 123-110 du Code de 
commerce que le siège social de la société 2B LOCATION est fixé depuis l'origine 13 AVENUE 
DE ROME, ZI LES ESTROUBLANS, 13127 VITROLLES, sans aucun transfert jusqu'à ce jour. 
 

 
 
 
Fait en deux exemplaires 
A MARSEILLE 
Le 31 octobre 2024 
 

 
 

  
Jean-Cyril ROUSSEY 
Président 
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PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS 
DU PRÉSIDENT 

DU 31 OCTOBRE 2024 
 
 
 
Le 31 octobre 2024, 
A 14 heures, 
 
Monsieur Jean-Cyril ROUSSEY, demeurant 8 bis Avenue Saint Paulin, 33130 BEGLES 
agissant en qualité de Président de la société 2B LOCATION sus-désignée, 
 
A pris les décisions suivantes relatives au transfert du siège social et à la modification 
corrélative des statuts. 
 
En vertu de l'article 4 des statuts, le Président décide de transférer le siège social du 13 
AVENUE DE ROME, ZI LES ESTROUBLANS, 13127 VITROLLES au 69 boulevard de Beaumont 
13012 MARSEILLE, et ce à compter du 31 octobre 2024. 
 
Il décide en conséquence de modifier l'article 4 des statuts de la manière suivante : 
 
ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 
 
"Le siège social est fixé : 69 boulevard de Beaumont 13012 MARSEILLE". 
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
 
Le Président donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
aux fins de réaliser ce transfert et d'accomplir toutes les formalités légales. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président. 
 
 
 
 

 
Jean-Cyril ROUSSEY 
Président 

 

Docusign Envelope ID: E3049A70-1928-4013-82E3-C412DF21ECF4





� Docusign Envelope ID: E3049A70-1928-4013-82E3-C412DF21 ECF4 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit toujours être 
précédée ou suivie des mots écrits lisiblement « Société par actions simplifiée » ou des initiales« S.A. 
S » et de l'indication du montant du capital social 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 69 boulevard de Beaumont 13012 Marseille 

Il peut être transféré en tous lieux par une simple décision du président qui est habilité à modifier les 
statuts en conséquence. 

ARTICLE S - DUREE 

La durée de la société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au registre 
du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation. 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Lors de la constitution, les associés ont fait apport des sommes en numéraire ci-après 

- Monsieur BOISSON Guy, la somme de TROIS MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (3750 euros),
correspondant à 375 actions de 10 euros de nominal chacune, souscrites en totalité et intégralement
libérées;

- Monsieur BOISSON Romain la somme de MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS (1250 euros),
correspondant à 125 actions de 10 euros de nominal chacune, souscrites en totalité et intégralement
libérées;

La somme totale versée par les associés, soit 5000 euros, a été régulièrement déposée sur un compte 
ouvert au nom de la société en formation, à la BNP PARI BAS Agence des Arcades à VITROLLES (13) , 

ainsi qu'il résulte du certificat établi en date du 27 janvier 2020, qui fait apparaitre la liste des 
souscripteurs avec l'indication, pour chacun d'eux, des sommes versées. 

ARTICLE 7- CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à 5 000 euros. 

Il est divisé en 500 actions de 10 euros chacune, de même catégorie, libérées en totalité et 
attribuées à 
- Monsieur Jean-Cyril ROUSSEY pour 250 actions
- Monsieur Didier ROUSSEY pour 250 actions

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti conformément aux lois et règlements en 

vigueur. 

En cas d'augmentation du capital par émission d'actions nouvelles à souscrire en numéraire, un droit 
de préférence à la souscription de ces actions est réservé aux propriétaires des actions existantes, 
dans les conditions légales. Les associés peuvent renoncer individuellement à leur droit de 
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